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Article 12 

I. – L’article L. 511-84-1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« Art. L. 511-84-1. – Pour l’application des articles L. 1226-15, L. 1234-9, 

L. 1235-3, L. 1235-3-1, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, la 

détermination de l’indemnité à la charge de l’employeur ne prend pas en compte, 

pour les preneurs de risques au sens des articles 5 et 6 du règlement délégué (UE) 

2021/923 de la Commission du 25 mars 2021 complétant la directive 2013/36/UE 

du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation 

fixant les critères permettant de définir les responsabilités dirigeantes, les 

fonctions de contrôle, l’unité opérationnelle importante et l’incidence 

significative sur le profil de risque de cette unité, et fixant les critères permettant 

de recenser les membres du personnel ou les catégories de personnel dont les 

activités professionnelles ont une incidence sur le profil de risque de 

l’établissement qui est comparativement aussi significative que celle des membres 

du personnel ou catégories de personnel visés à l’article 92, paragraphe 3, de 

ladite directive, la partie de la part variable de la rémunération dont le versement 

peut être réduit ou donner lieu à restitution en application de l’article L. 511-84 

du présent code. 

« Pour l’application de l’article L. 1235-3 du code du travail, le montant de 

la rémunération mensuelle prise en compte dans le calcul de l’indemnité octroyée 

par le juge aux salariés d’un établissement de crédit, d’une société de financement, 

d’une entreprise d’investissement ou d’une entreprise d’assurance ou de 

réassurance qui ont le pouvoir de prendre, d’approuver ou d’opposer leur veto à 

une décision portant sur des transactions du portefeuille de négociation ou qui 

dirigent directement un groupe de personnes ayant individuellement le pouvoir 

d’engager l’entreprise pour de telles transactions ne peut excéder le montant 

annuel du plafond mentionné à l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. » 

II (nouveau). – Le second alinéa de l’article L. 511-84-1 du code monétaire 

et financier s’applique aux licenciements prononcés postérieurement à la 

publication de la présente loi. 

    


